
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL077

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : FONDS  PUBLICS  ET  TERRITOIRES  -  Convention  d'objectifs  et  de
financement  2019  pour  la  mission  de  développement  d'un  projet  d'éducation
inclusive dans les accueils enfance-jeunesse de Corbas

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Dominique BABE

La Caisse d’Allocations Familiales a lancé un appel à projet annuel dans le cadre du
« Fonds  Publics  et  Territoires » ;  l’une  des  thématiques  est  « l’inclusion  des  enfants
porteurs de handicap ».

La ville de Corbas est confrontée à cet enjeu majeur de l’éducation inclusive. Il  s’agit
aujourd’hui  de  transformer  la  logique  d’accueil  du  public  à  « besoin  particulier »  en
passant d’une logique « intégrative » (où c’est à l’enfant et sa famille de s’adapter aux
règles et  contraintes de fonctionnement des accueils),  à une logique « inclusive » (où
c’est à la structure d’organiser des modalités d’accueil accessibles au plus grand nombre
d’entre nous). 



Cette évolution impacte le projet, les pratiques professionnelles, l’organisation même des
accueils et les modalités de coopération avec les familles. Pour être à la hauteur de cette
ambition, la transition nécessite aujourd’hui un accompagnement des équipes (formation,
ingénierie voire renfort d’encadrement).

Cette démarche correspond fortement  aux  orientations  de la  CAF qui  a  accordé une
subvention de 15 000 € maximum pour l’exercice 2019, au titre de l’action « mission pour
un projet d’éducation inclusive dans les accueils enfance-jeunesse de Corbas ».
Pour en bénéficier, il convient de signer la convention d’objectifs et de moyens proposée
par la CAF et jointe en annexe.

Celle-ci définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la subvention.

Elle prévoit, par ailleurs, l’évaluation de la mise en œuvre du projet, un bilan qualitatif ainsi
que la production de pièces justificatives.

Enfin, plus généralement, elle rappelle que la charte de la laïcité produite par la branche
famille de la CAF devra être respectée.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

• CONFIRME  le  déploiement  de  cette  démarche  de  développement  d’un  projet
d’éducation inclusive ;

• AUTORISE le maire ou son représentant à signer la convention d’objectifs et de
financement ci-jointe, au titre du Fonds Publics et Territoires – Handicap, ainsi que
tous les avenants mineurs ou documents complémentaires nécessaires à la bonne
mise en œuvre de ce projet ;

• DIt que la recette sera imputée au compte 7478 du budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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